
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Création de commissions municipales 

N° 020.03c.2026

Rapporteur :
Jérôme Garcia

L'an deux mille vingt-six le vingt-six du mois de mars à 19 heures, le conseil municipal de la 
commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la présidence 
de monsieur Jérôme GARCIA, à la suite à la convocation faite par monsieur le maire le 20 mars 
2026.

- Nombre de membres en exercice : 29
- Nombre de membres présents : 28
- Nombre de pouvoirs : 1
- Votants pouvoirs compris : 29

Présents
Jérôme GARCIA, maire, Catherine FÉVRIER, 1ère adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 2e adjoint, 
Myriam DUPIAS, 3e adjointe, Franck MAUREL, 4e adjoint, Marjorie CAUSSE, 5e adjointe, Jonathan 
TEYSSEYRÉ, 6e adjoint, Édith LESTARPÉ, 7e adjointe, Christophe TONON, 8e adjoint, Alain SARTORI, 
Thierry DUMAS, Thierry FRÈDE, Jean-Luc MALINGE, Guy TROUPEL, Anne MAUREL, Frédéric 
GALINIÉ, Valérie MAUGARD Éric MALDONADO, Florence PELAYO, Maimoud BAAL, Sandrine 
BONGEOT, Marie CHAULET, Fanny PARIS, Cécilia PUGINIER-CRISTOFOL, Olivier PICARD, Philippe 
RICALENS, Marielle GARONZI, Diane LOCATELLI

Absents excusés
Amandine FAUGÈRE a donné procuration à Maimoud BAAL

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur Alain MAGNIN-LAMBERT.
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Conformément aux dispositions de l’article L 2121-22 du CGCT, le Conseil municipal 
peut créer des commissions chargées d’étudier toute affaire se rapportant à la vie municipale. 

Ces commissions ne sont pas dotées de pouvoir décisionnel mais constituent des 
instances de débat et de préparation des décisions.

La composition des commissions doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 
communale.

Le maire en est le président de droit et les commissions désigneront un vice-
président qui peut les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché.

Sur proposition de monsieur Jérôme GARCIA, le conseil municipal après en avoir 
délibéré par :

- 25 voix POUR,
- 4 abstentions (Olivier PICARD, Philippe RICALENS, Marielle GARONZI, Diane 

LOCATELLI), 

décide :

­ de créer 11 commissions à savoir : 
o commission des finances et tarification des services publics, 
o commission des affaires sociales et solidarité, 
o commission urbanisme, habitat et grands projets,
o commission travaux, circulation, sécurité et économies d’énergie,
o commission sports et loisirs, 
o commission environnement,
o commission commerces et animations,
o commission affaires scolaires, 
o commission culture,
o commission jeunesse et citoyenneté,
o commission communication,

­ de fixer à 6 le nombre des membres des commissions créées, 

­ de fixer à 5 le nombre de membres issus de la liste majoritaire et à 1 pour la 
liste minoritaire afin de respecter le principe de la représentation 
proportionnelle issue du résultat des élections municipales.

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 27 mars 2026

Le maire

Jérôme GARCIA

Le secrétaire de séance

Alain MAGNIN-LAMBERT




